
 16 juillet  2015 

Concourez au  Prix Métiers d'Art   

et Patrimoine Bâti 2015  
  

  
Si votre entreprise métiers d’art œuvre pour la transmission, la formation et la 
valorisation au service du patrimoine bâti, vous êtes éligible à ce prix co-fondé 
par Ateliers d’Art de France et Vieilles Maisons Fr ançaises.  Votre projet sera 
peut-être récompensé d’une dotation de 10 000€. 
  
Pour en savoir plus, cliquez ici (Espace Pro de notre site).  
  
  

 Date limite de réception des inscriptions :  

le 31 juillet 2015 

  

Pour vous désabonner, cliquez icii 

 


